
Les informations et données mises à disposition sur le présent document sont fournies à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité - contractuelle ou délictuelle - de l’association 
Prévention Routière. Elles n’ont pas vocation à remplacer les textes légaux auxquels il convient dans tous les cas de se référer expressément. 

INFOS PRATIQUES  

 

                LES REGLES DU CODE DE LA ROUTE

 
 

 Sens de circulation et priorité à droite. 

 
 

 Limitations de vitesse pour les 
véhicules légers (sauf signalisation contraire) 

■ En agglomération : 50 km/h 
■ Hors agglomération : 90 km/h 
■ Autoroute : 130 km/h 

 
 

L'achat d'une vignette est obligatoire pour 
circuler sur l'autoroute. Elle est disponible aux 
postes frontières, dans les bureaux de poste et 
dans les stations-service (440 CZK ou 17€ 
pour 1 mois, 310 CZK (12€) pour 10 jours). 

 
 

 Limitations de vitesse pour les 
caravanes et camping cars (véhicules et 
ensembles de véhicules de plus de 3,5T): 
■ En agglomération : 50 km/h 
■ Hors agglomération : 80 km/h 
■ Autoroute : 80 km/h 

 
 

 Taux d’alcool dans le sang à partir 
duquel la conduite est interdite : 0 g/l 
Les amendes varient de 25 à 50 000 CZK 
(900-1800€). 

 
 

 La conduite sous l'influence de 
stupéfiants est interdite 

 
 

 Usage au volant d’un téléphone tenu en 
main interdit, kit mains libres toléré 

 

 
 

 Port de la ceinture de sécurité 
obligatoire, à l’avant comme à l’arrière. 
■ Les enfants de moins de 36 kg et/ou de 
moins de 1,50m doivent voyager à l’arrière du 
véhicule, dans des sièges adaptés à leur 
morphologie.  
■ Il est interdit de faire voyager un enfant de 
moins de 15 ans sur le siège passager avant. 

 
 

 Port du casque sur les cyclos et les 
motos obligatoire. 

 
 

Les cyclistes de moins de 18 ans ont 
l'obligation de porter un casque. 

 
 

 Equipement obligatoire à bord du 
véhicule 
■ 1 triangle de signalisation,  
■ 1 gilet rétroréfléchissant 
■ 1 trousse de 1

ers
 secours,  

■ 1 boîte d’ampoules de rechange,  
■ 1 roue de secours + cric 

 
 

 L’allumage des feux de croisement de 
jour comme de nuit est obligatoire. 

 
 

 De novembre à mars, il est obligatoire de 
conduire un véhicule équipé de pneus hiver 
ou « toutes saisons » (de type « M+S »). 
 

 

 
 

 Stationnement 
A l'exception des voies à sens unique, le 
stationnement se fait exclusivement sur le côté 
droit de la chaussée. 

 
 

Le centre de Prague est divisé en 3 zones de 
stationnement - orange, verte et bleue.  
■ La zone ORANGE : 
Durée maximale de stationnement 2h. 
Tarifs par heure selon la zone : 10CZK (0.42€), 
20CZK (0.83€) ou 40CZK (1.66€) du lundi au 
vendredi 8:00-18:00, le samedi 8:00-12:00.  
■ La zone VERTE : 
Durée maximale de stationnement 6h.  
Tarifs par heure selon la zone 15CZK (0.62€) 
ou 30CZK (1.25€) du lundi au vendredi de 8:00 
à 18:00.  
Ces deux zones sont équipées d'automates de 
parking acceptant des pièces de monnaie de 1, 
2, 5, 10, 20 et 50CZK (2€) et pourvus du mode 
d'emploi.  
■ La zone BLEUE : 
Stationnement de longue durée et réservé 
uniquement aux résidents ou aux sociétés 
ayant leur siège dans cet arrondissement. 

 
 

 Signalisation 
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Risque de 
verglas 

Zone de 
contrôle radar 
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FRANCAIS 
Bonjour 
Au-revoir 
Excusez-moi 
S’il vous plaît 
Merci 
Oui/non 
Parlez-vous le français/l’anglais ? 
Où est … ? 
Je cherche… 
 
Droite  
Gauche 
 
Route  
Autoroute 
Rue 
Sens interdit 
Panneau de signalisation 
Station essence 
Station de gonflage 
Parking 
Pneu 
Carte routière 
Feu de signalisation 
Péage 
Trottoir 
Passage piéton 
Carrefour 
Direction 
Rond-point 
Conduire 
Conducteur 
Passager 
Vélo  
Moto 
Voiture  
Camion 
 

TCHEQUE 
Dobrý den 
Na shledanou 
Promiňte 
Prosím 
Děkuji 
Ano / Ne 
Mluvíte francouzsky / anglicky? 
Kde je ...? 
Hledám ... 
 
Vpravo 
Vlevo 
 
Cesta/Silnice 
Dálnice 
Ulice 
Zákaz vjezdu tímto směrem 
Dopravní značka 
Čerpací stanice 
Pumpa 
Parkoviště 
Pneumatika 
Mapa 
Semafor 
Mýto 
Chodník 
Přechod pro chodce 
Křižovatka 
Směr 
Kruhový objezd 
Řídit 
Řidič 
Cestující 
Kolo 
Motocykl 
Auto 
Kamion 
 
 

 
 

INFOS PRATIQUES 

 
 

 En cas d’accident, il n’est pas obligatoire 
d’appeler les forces de l’ordre lorsque les 
dommages sur les véhicules impliqués (y 
compris sur les objets transportés) sont 
estimés à moins de 50 000 CZK (environ 
2000€) et si les participants se mettent 
d’accord sur le responsable.  
 
Etablir un constat est nécessaire, puis il 
conviendra d’alerter l’assurance de votre 
véhicule.  
 
Si le montant du dommage est supérieur, s’il y 
a des blessés ou si les biens d’un tiers ont été 
endommagés, voire des biens publics, il faut 
toujours appeler la police (118).  

 
 

 Le poste de police situé près de la station 
de métro "Mustek" est spécialisé dans l’accueil 
des victimes de nationalité étrangère :  
9, place Jungmannovo, 11001 PRAGUE 1  
Tel : 974.851.750 - Fax : 974.851.758.  
 
Des interprètes y sont disponibles en principe 
24h/24h. Tout Français victime d’une infraction 
en République tchèque, peut contacter ou se 
rendre à ce commissariat. Il est possible d’y 
déposer plainte, d’y recevoir une attestation 
pour son assurance, de téléphoner aux 
services bancaires pour faire opposition à 
l’utilisation d’une carte de crédit, etc. 

 
 

 
 

LEXIQUE PRATIQUE 

 
 


